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SOCIETE  « ENTREPRISE SAMAKE ET DIABATE » en abrégé « ESD »

ABIDJAN PORT-BOUET NON LOIN DU LYCEE

MODERNE DE PORT BOUET, LOT 00 ILOT 00 SECTION LR

PARCELLE 38., Lot 00, Ilot 00

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 12/01/2026, et
enregistrés au CEPICI le 15/01/2026, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « ENTREPRISE SAMAKE ET DIABATE

» en abrégé « ESD »

Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :
BATIMENT TRAVAUX PUBLIC (BTP)-
GENIE CIVIL, CONTRUCTION-
ELECTRICITE BT-
TRAVAUX DE MAINTENANCE INDUSTRIELLE -
 DISTRIBUTION DES EQUIPEMENTS PETROLIERS

ET INSDUSTRIELS-
TOUTES PRESTATIONS DE SERVICES LIEES A L’

OBJET CI-DESSUS, LA PRISE D’INTERETS EN TOUS PAYS ET
SOUS QUELQUES FORME QUE SOIT DANS LES SOCIETES
DONT L’OBJET SERAIT SIMILAIRE A CELUI DE LA PRESENTE
OU DE NATURE A CONTRIBUER AU DEVELOPPEMENT DE
CELUI-CI.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN PORT-BOUET NON LOIN DU LYCEE
MODERNE DE PORT BOUET, LOT 00 ILOT 00 SECTION LR
PARCELLE 38., Lot 00, Ilot 00

Siège social

M SAMAKE SYNALI ALI (GÉRANT), M DIABATE
DAOUDA (COGÉRANT)

Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2026-B12-00811 du 10/02/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°09712/GTCA/RC/2026 du 10/02/2026Dépôt au greffe


